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L
e 12 juin 1955, ouvrant le 30e Congrès de la
CGT, Benoît Frachon considère que les
grandes grèves d’août 1953 ont marqué « un
temps d’arrêt dans le développement de l’of-
fensive capitaliste et gouvernementale contre
les salaires et les droits acquis en matière de

retraite et de Sécurité sociale ». Mais il constate que le
gouvernement Mendès France qui a, le 18 juin 1954,
succédé à celui de Joseph Laniel continue à s’opposer
« à l’augmentation du salaire minimum garanti » et en-
courage les « patrons à la résistance à l’augmentation
générale des salaires ». 

Deux ans plus tard, devant le 31e Congrès de la CGT,
Benoît Frachon note que « l’année 1955, notamment le
deuxième semestre, [a] été marquée par une nette re-
crudescence des grèves ayant pour objet l’augmentation
des salaires, traitements, pensions et retraites. À partir
des mois de juillet et d’août, […] l’action a pris une im-
portance plus grande. Les grèves des métallurgistes de
Saint-Nazaire et de Nantes marquent le départ d’une

En 1955, confronté à une puissante montée de grèves pour l’augmenta-
tion des salaires –dont les longs conflits de Saint-Nazaire et de Nantes
constituent les figures emblématiques –, le pouvoir politique et le pa-
tronat tentent d’allumer des contre-feux. La politique des rendez-vous
sociaux, initiée par Pierre Mendès France, a du plomb dans l’aile. Sur
fond de bataille idéologique pour l’installation de logiques de producti-
vité, la conclusion d’accords «séparés», c’est-à-dire excluant la CGT, est
développée. La Régie Renault, à bien des égards symboliques, va jouer
dans ce concert un rôle très important. La CGT, au terme d’un long
débat interne, trouvera les moyens démocratiques de faire face au défit.

La CGT 
et « l’accord Renault »
du 15 septembre 1955

série de manifestations et de grèves au cours desquelles
les augmentations de salaires obtenues furent les plus
élevées ». Ces mouvements ont aussi pour résultat
«d’imposer par voie d’accords contractuels la troisième
semaine de congés payés que notre 30e Congrès avait
inscrite dans son programme comme l’une des revendi-
cations immédiates». Ainsi, les luttes de 1955 marquent
incontestablement un tournant. Après le coup d’arrêt aux
attaques de 1953 et les difficultés revendicatives de
1954, le monde du travail semble passer à l’offensive.

La question des salaires

Les raisons qui placent le salaire au cœur des mobi-
lisations de l’année 1955 sont relativement anciennes.
Non seulement la lourde perte de pouvoir d’achat des
années de guerre est loin d’avoir été compensée et de
très grandes disparités régionales et de branches subsis-
tent, mais les patrons, appuyés par le pouvoir, dévelop-
pent des campagnes méthodiques de productivité visant
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